
 

Validé par le SSP, sur préavis de la CMSU du 07 octobre 2014 
Annule et remplace la directive du 11.12.2012 FIP_CODES_CAT_PERS_SSP_20141007.doc / Page 1 sur 1 

DIRECTIVES PRÉHOSPITALIÈRES  
 

Groupe : FIP 
Nom :  Catégorie et codes des intervenants préhospi taliers 

 

 Service de la santé publique  
 
 Bâtiment administratif de la Pontaise 
 Av. des Casernes 2 
 1014 Lausanne 

 
 
 
 
 
 
 
 

Fonction Code 
professionnel IAS Catégorie 

In
te

rv
en

an
ts

 

Ambulancier-ière diplômé-e 22 A 

Infirmier-ière diplômé-e spécialisé-e Urg/SI/ALG  32 B 

Technicien-ne ambulancier-ière 21 C 

Infirmier-ère diplômé-e  31 

D 
Personnel avec formation de base dans le 
sauvetage (+BLS/AED) 

01 

Etudiant ambulancier de 1ère année 11 

D Etudiant ambulancier de 2ème année 12* 

Etudiant ambulancier de 3ème année  13* 

Autres 
Selon classification 

IAS 
-- 

 
 
 
 
 

* Dans les cas où l’étudiant(e) possède un titre professionnel dans le domaine des soins 
préhospitaliers, le code y relatif prime lors de l’encodage sur les FIP (p.ex. : C21 prime sur D12 
ou D13) 

 


